
VOTRE MAISON
S’ADAPTE-T-ELLE  

AUSSI BIEN QUE VOUS ?

La Communauté de Communes  
vous aide à aménager votre logement ! 

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

Avec le Pacte Territorial France Rénov’, bénéficiez d’aides financières 
et d’un accompagnement gratuit pour vos projets de rénovation.



REJOIGNEZ LE DISPOSITIF  
DÈS MAINTENANT !

Pour quels projets ?
Travaux d’adaptation de votre 
logement au vieillissement  
et au handicap.

Pour qui ?
Le dispositif s’adresse  
aux propriétaires occupants  
et aux locataires.

AMÉNAGEMENT DE SALLE DE BAIN,  
MOTORISATION DE VOLETS, MONTE-ESCALIER… 

ON VOUS ACCOMPAGNE GRATUITEMENT POUR  
UN LOGEMENT ADAPTÉ À L’ÉVOLUTION DE VOTRE VIE. 

Contactez  
notre équipe : l’opérateur CITEMETRIE

Téléphone : 03 21 91 86 00
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Bénéficiez  
d’un accompagnement gratuit et personnalisé

Diagnostic gratuit de votre logement.  
Assistance pour le montage des dossiers.  

Mobilisation des subventions.  
Suivi technique et administratif.

2

Profitez  
d’un logement adapté à vos besoins !
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